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Révision n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme approuvée le 24 

septembre 2004 

Modification n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme approuvée le 27 juin 

2008 

Modification simplifiée n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme approuvée le 12 

décembre 2019 

Vu pour être annexé à la délibération 

d’approbation de la révision allégée 

n°1 du Plan Local d’Urbanisme par le 

Conseil municipal du 

Le Maire 

 

Cyril VICTOR 
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1. ZONE UIb 

 

 

 

 
 

 

 

● Le premier principe est de favoriser la sécurité en limitant les accès sur l’avenue du Bourbonnais : une voie intérieure avec 

un seul accès commun, accès individuels obligatoires sur la voie intérieure pour les entreprises installées en façade de la 

zone d’activité. 

 

Si une seule entreprise s’implante sur l’ensemble de la zone, ce principe s’appliquera à l’entrée sur l’unité foncière. 

 

● Le second principe est de ne pas hypothéquer la possibilité d’un maillage ultérieur de la future voie intérieure de 

l’opération, en direction de l’est où se situent les terrains à enjeux pour l’extension de la zone d’activité, face au rond-point 

avec un accès direct à la N145 : conserver un espace non aedificandi correspondant à la largeur d’une voie. 

 

Ce second principe ne peut être mis en œuvre que si la future révision générale du PLU retient effectivement une 

extension de la zone d’activité à l’est, et si plusieurs entreprises s’installent en limite est de la parcelle actuelle 

AD336, et non si une entreprise s’implante sur l’ensemble de la zone ou si elle prend un terrain du côté est de la parcelle 

AD336 sur toute la profondeur de la zone. 

 

● Les flèches sont représentées selon une localisation de principe. 
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